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Procès-Verbal de l’AG du 22 mars 2024 à l’Hôtel de Ville du Lieu 

 

Comité : Marina Lecoultre, Christian Gerber, Manuel Aubert, Muriel Cantone, Olivier Crivelli 

Membres : Présent 29 - excusés : 13 

 

18:00 Bienvenue et ouverture de la séance par la lecture de l’ordre du jour : 

1. Adoption du procès-verbal de l’AG 2023 

2. Rapport de la présidente 

3. Allocution des moniteurs 

4. Rapport du caissier 

5. Rapport de la commission de vérification des comptes 

6. Adoption des comptes 2023 

7. Démissions / Admissions 

8. Manifestations 2024 

9. Communication du comité 

10. Divers et initiatives personnelles 

 
Adoption du Procès-Verbal de l’AG 2023 :  
Le PV est accepté à l’unanimité 
 
 
Rapport de la Présidente :  

Marina nous lit son rapport, annexe 1. 

 

Allocution des moniteurs : 

Christian se réjouit de la réussite des examens de Mélanie et de l’obtention de son brevet. 

Les cours sont très fréquentés avec une moyenne de 15 à 20 chiens tous les samedis. Christian 

remercie les participants au nom de tous les moniteurs. 

Jérôme est entrain de faire son MEC B 

Christian encourage l’assemblée à continuer les cours. 

 

 



Rapport du caissier :  

Manu nous lit son rapport, annexe 2. 

Recette : 23'897.93  

Dépenses :  18'447.76 

Bénéfice :    5'450.17 

Liquidités : 2’040 

Comptes : 23'938.28 

Patrimoine : 45'398.28 

Il est à souligner que, après les cotisations, le deuxième revenu du club est le bénéfice du Loto. 

 

Rapport de la commission de vérifications des comptes :  

Christiane nous lit le rapport, annexe 3. 

 

Adoption des Comptes 2023:  

Après lecture du rapport de la commission de vérifications des comptes, l’assemblée accepte 

à l’unanimité les comptes 2023. 

Pamela, Nicole et Edwige sont nommées pour la commission 2024. 

 

Démissions/Admissions :  

Démission : 

✓ Oliver Meylan 

✓ Frédérique Goy 

✓ Patrick Frankfort 

✓ Olivier Piguet 

 

Admissions : 

➢ Roth Pamela 

➢ Marucco Julienne 

➢ René Joseph 

 

 

 

 

 



Manifestation 2024 : 

➢ Loto : 01.03.2024 

➢ Journée Mobility : 22.06.2024 

➢ Journée du club : 31.08.2024 (anciennement journée familiale) 

➢ Rallye canin : 13.10.2024 

➢ AG 2024 : 28.03.2025 

 

Communication du comité 

1. Remerciements – Félicitations : 

✓ Le comité félicite Christian pour ses 25 ans d’activités et lui décerne la médaille-

pins et un bon-repas. 

✓ Le comité félicite Mélanie pour l’obtention de son diplôme. 

✓ Le comité remercie Christiane pour l’entretien du terrain et lui remet un bon 

cadeau. 

 

2. Augmentation des cotisations : 

Le comité propose d’augmenter les cotisations, celles-ci ne couvrent plus les frais fixes 

et les frais de fonctionnement. 

La proposition est d’augmenter les cotisations comme suit pour 2025 : 

 Personne seule : 120CHF / An (anciennement 100CHF) 

 Famille : 170CHF / An (anciennement 140CHF) 

 

Réactions : 
✓ Jérôme demande quelles années étaient déficitaires, Manu lui répond que les 

deux dernière l’étaient. 
✓ Nadia demande à partir de combien de personnes on parle de famille, Marina 

lui répond que dès deux personnes la cotisation famille s’applique. 
✓ Manu et Olivier précisent que sans le Loto l’année 2023 aurait été déficitaire. 
✓ Michelle s’interroge sur le prix des cotisations dans les autres clubs. Christian 

répond que le club d’Orbe n’est pas loin des 200.- et Corinne précise que 
néanmoins beaucoup de club sont à 100.- 

✓ Serge demande à partir de quand s’appliqueraient ces nouvelles cotisations, 
Manu lui répond qu’elles seraient appliquées dès 2025. 

✓ Michelle se demande si les cours « spéciaux » restent à 50.- On lui répond que 
ce sera le cas. 

La proposition est soumise au vote, Sylvie et Marie-Christine sont nommée scrutatrice. 

 Pour : 24 

 Abstention : 3 

 Contre :  1 

 La proposition est acceptée. 

 



3. Cabane : 

✓ Aucune autorisation n’a été délivré par le canton pour le projet de rénovation. 

Le canton nous demande même de revenir selon les plans de 1975 en 

démontant l’abri temporaire et le projecteur. 

✓ Jérôme signal que le plancher est pourri. 

✓ Anne R. demande si on a regardé un autre emplacement dans les communes 

voisines. Manu lui répond que l’emplacement actuel est idéal. 

✓ Nadia demande si on sait jusqu’ou la Sagne va monter et si le terrain va être 

inonder. Marina lui répond que ce ne sera normalement pas le cas. 

 

4. Christian annonce que le 1er janvier il aura 25 ans de comité et donnera sa démission.  

Divers et initiatives personnelles 

✓ Manu informe l’assemblée que le nouveau site de la commune est en ligne et remercie 

Mélanie du travail fourni. 

✓ Olivier précise que le PV ne sera plus envoyé par courrier. Corinne demande de le 

mettre sur le site internet et d’en mettre un exemplaire à la niche. 

19:30  Fin de l’assemblée générale 
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ANNEXE 1 
 

 

 

Rapport de la présidente 2024 

 

 

Depuis notre dernière Assemblée générale du 31 mars 2023, le Comité s’est réuni 6 fois sans tenir compte bien 
évidemment des réunions destinées au loto ou aux autres manifestations.  

 

Notre club s’est avant tout permettre aux nouveaux maitres ou aux anciens qui reprennent un nouveau chien 
d’apprendre ou de réapprendre à éduquer leur loulou. Grâce à des moniteurs engagés et motivés qui ne comptent ni 
leur temps, ni leur patience, car ne rêvons pas, les chiens sont parfois exigeants, mais leur propriétaire également, 
nous avons une participation importante voire débordante les samedis. Soyez vivement remerciés : Mélanie, Caroline 
et Christian, oui je privilégie la jeunesse cette année, vous êtes les piliers de notre société. Bravo. 

 

Vous dire encore que Corinne Vermot a décidé d’arrêter de donner des cours d’agility. On peut comprendre qu’après 
les années consacrées à cela, elle ait décidé de changer. Elle continuera cependant de pratiquer le hooper à titre 
privé. Merci pour tout. Sylvie quant à elle j’espère poursuivra le sport-plaisir. 

 

Manu vous parlera plus tard et plus en détails de nos recherches concernant la cabane. Sachez toutefois que le 
canton refuse toutes modifications. Vous avez sans doute entendu parler des durcissements de l’application de la loi 
sur le territoire. 1973 étant la date référence et heureusement que la cabane est antérieure à cette date sinon elle 
serait démolie comme nombre de cabanes forestières qui ont du souci à se faire. 

 

Pour finir joyeusement, je vais parler loto. Non mais quel succès. Tout ça grâce à vous. On croyait l’année dernière un 
record. Et bien, record battu. Grâce à votre travail nous sommes ravis de poursuivre cet événement. Bravo encore.  

Je remercie encore tout ceux qui de proche ou de loin nous aident et participent à nos activités. Votre présence ce 
soir montre votre implication. Merci pour tout. 

 

Marina Lecoultre 
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Remerciement Christian 25 ans d’activité 

 

 

Cher Christian, Cher ami, 

Quel bonheur de pouvoir te remettre cette médaille, enfin ce pin’s. Entre parenthèses ils sont vraiment radins à la 
FRC. 25 ans pour ça mais soyons sérieux. Tu as consacré un nombre incalculable de samedis, déversé un flot de 
conseils plus ou moins suivis, rassuré, encouragé ou parfois grondé quelques maitres et quelques chiens.  

Tu es la 1ere personne vers qui je me suis tournée lorsque j’ai eu mon premier chien il y a plus de dix ans. Comme 
une référence, une évidence sur la Vallée de Joux, tu as su mettre tes connaissances au service de tous. Ta grande 
connaissance des chiens mais surtout des gens de notre région ont permis que des liens se créent et ont fait 
perdurer cette société.  

En remerciement pour tes 25 ans d’activité voici ce bon cadeau. A partager avec Magali car c’est connu derrière tout 
homme méritant se cache une femme exemplaire. 

 

 

 

Remerciement Mélanie 

 

Bravo Chère Mélanie, 

Félicitations pour ton diplôme. Ton investissement dans notre club est exemplaire. Entourée par Christian et Caroline 
tu as su trouver ta place et faire tes armes. Derrière ton merveilleux sourire, se cachent une douceur certes mais 
également une force et une énergie nécessaires à toute forme d’éducation. Merci pour les cours que tu dispenses et 
bravo pour ton implication.  

 

 



 
 
 

ANNEXE 2 
 

Rapport du caissier 2023 
 

Mme la présidente, cher comité, chers membres, 
 

C'est avec le sourire que je commence mon rapport, en effet, enfin une année normale pour la société après 

plusieurs dédites à la suite de la pandémie. Nous avons pu organiser toutes nos manifestations 

programmées en 2023, soit : Mobility, journée flat, Lotto, journée familiale et le rallye. 

Les comptes ont étés figés au 31 décembre 2023, en voici un aperçu, la journée Flatt nous laisse un léger bénéfice 

de 289.29 CHF. 

La mobility au mois de juin est positive également et, augmente la caisse de 604.30 CHF. 
Notre traditionnel rallye agendé le 2ème dimanche d'octobre est dorénavant connu loin à la ronde. Très 

bien fréquenté avec plus de 45 chiens inscrits pour le parcours, le rallye rapporte 718.64 CHF, un peu en retrait 

par rapport à l'année précédente. 

La journée familiale quant à elle s'autofinance et rétribue 156 CHF à la société. 

Le loto 2023, grosse manifestation qui redémarre après 2 années de pandémie restait une inconnue, mis en doute 

après plusieurs éditions l'édition 2023 a été un réel succès, avec la confiance d'environ250 personnes, le 

décompte final laisse apparaître un bénéfice de 6353.06 CHF. 

Les 12 cours du samedi confirment, la qualité de nos moniteurs et de leur enseignement avec plus de 20 

inscriptions à cette prestation 2306.49 CHF. Un don anonyme, non négligeable de 2210.70 CHF vient compléter nos 

recettes. Les cotisations membres quant à elle laissent 4560 CHF. 
Les dépenses, continuent de prendre l'ascenseur, taxes, impôts, assurances, patentes etc. Cotisations 
Ses, et autres charges obligatoires pour le bon fonctionnement de la société. Il faut savoir, que pour organiser nos 
manifestations il faut déjà sortir plus de 1200 CHF en patente, pocama et autres autorisations avant d'encaisser 
le moindre centime. 
Au 31 décembre 2023, je peux annoncer Les chiffres suivants, recette, 23897.93 CHF Dépenses 

18447.76 CHF soit un bénéfice de 5450.17 CHF pour l'année 2023. 

Au 1 janvier 2024 : 

En caisse 2040 CHF. 

Compte Bancaire Crédit Mutuel 23938.28 CHF pour un total de 25398.28CHF. Terrain et 

cabane 20000CHF, le patrimoine de la société s'élève à : 45398.28CHF 

Toutes les pièces et documents, sont à dispositions et consultables, je suis à disposition pour vos 
Éventuelles questions et remarques après l'assemblée. 

 
Encore un grand merci à toutes les personnes qui œuvrent de près ou de loin afin d'amener de l'eau au moulin. A 

toutes et tous je vous souhaite une bonne saison avec vos amis à 4 pattes. 

Le caissier AUBERT MANUEL 



ANNEXE 3 
 
 

Société Cynologique Vallée de Joux 
Commission de vérification des comptes 

Exercice de l’an 2023. 
 
 
 

Rapport : 
 
 
C’est vendredi 1er mars 2024, 17h.30 que Manu Aubert, caissier de la Société, a convoqué les vérificatrices 
que nous sommes, à son domicile. A savoir Edwige Pernaudet ainsi que la soussignée, ceci dans le but de 
vérifier les comptes de l’exercice écoulé. 
 
 
Comme à l’accoutumée les comptes présentés sont transparents, précis, les rares questions posées ont 
trouvé une réponse justificative sans équivoque.  
Un tout grand Merci à notre caissier pour son excellent travail. 
 
 
2023 fut une année de « redémarrage » post-covid…et la caisse se refait une santé de par les différentes 
manifestations organisées : Loto, Mobility, Flat, Rallye… entre autres, dont le chiffre est appréciable : Fr. 
14'662… je vous passe les centimes… 
Un don anonyme de Fr. 2'210.—complète ce montant. 
 
 
Ainsi la fortune de notre Société s’élève à Fr. 25'450.17, soit une augmentation de 
 Fr. 5'450.17 par rapport au dernier exercice. 
 
 
Ne pas se reposer sur nos « lauriers » 
 
 
 Il faut réaliser, malgré tout, que nos cotisations ne suffisent plus à couvrir les frais de la société… ce qui 
amène une réflexion à mûrir… sur une augmentation future de celles-ci… 
 
 
Pour conclure ce bref exposé, et au nom des 2 vérificatrices je vous recommande d’accepter les comptes tels 
que présentés, d’en donner décharge au comité, au caissier, et de relever la commission de son mandat. 
 
Pour la commission, la rapporteuse : Christiane Golay. 
 
 
 
 
Ainsi fait à Le Sentier, le 1er mars 24, présenté à l’AG du 22.03.2024. 
 


	PV AG 2024.pdf
	Rapport de la présidente 2024.pdf
	Rapport du caissier 2024.pdf
	rapport Commission de vérification des comptes.pdf

